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Procédure régulière 
 

Questionnaire du séminaire de l’ACA à Tallinn, 26-27 avril 2018  
 
Ce questionnaire porte sur la limitation des droits procéduraux de l’individu pour des raisons 

d’économie de procédure. La question principale est de savoir si les États membres ont 

légiféré sur la simplification de la procédure pour le règlement de certains types de litiges 

administratifs et où se situe la limite entre une procédure juridictionnelle efficace et la 

protection des droits procéduraux de l’individu. 

Le principe de protection juridictionnelle effective constitue un principe général du droit 

communautaire, qui découle des traditions constitutionnelles communes aux États membres, 

qui a été consacré par les articles 6 et 13 de la convention européenne de sauvegarde des 

droits de l’homme et des libertés fondamentales et a d’ailleurs été réaffirmé à l’article 47 de la 

charte des droits fondamentaux de l’Union européenne (affaires jointes C-402/05 P et C-

415/05 P : Kadi, p 335 ; C-432/05 : Unibet, p 37, et jurisprudence citée). La Cour de justice de 

l’Union européenne (CJUE) a constaté que le principe de protection juridictionnelle effective 

figurant audit article 47 est constituée de divers éléments, lesquels comprennent, notamment, 

les droits de la défense, le principe d’égalité des armes, le droit d’accès aux tribunaux ainsi 

que le droit de se faire conseiller, défendre et représenter (C-199/11 : Union européenne c. 

Otis NV e.a., p 48). 

D’autre part, selon une jurisprudence de la CJUE constante, les droits fondamentaux, tels que 

le respect des droits de la défense, n’apparaissent pas comme des prérogatives absolues, 

mais peuvent comporter des restrictions, à la condition que celles-ci répondent effectivement 

à des objectifs d’intérêt général poursuivis par la mesure en cause et ne constituent pas, au 

regard du but poursuivi, une intervention démesurée et intolérable qui porterait atteinte à la 

substance même des droits ainsi garantis (C-166/13 : Mukarubega, p 53, et jurisprudence 

citée). En outre, la CJUE a constaté que le principe de protection juridictionnelle effective 

n’exige pas seulement que toute personne puisse exercer son droit à un recours effectif, mais 

aussi que les juridictions saisies puisse rendre la justice avec efficacité (F-3/11 : Marcuccio, 

p 53). Par exemple, selon la CJUE, tant que la personne peut exercer son droit d’être entendu, 

l’article 47 de la Charte n’exige pas une audience orale dans chaque cas (voir, par exemple, 

C-239/12 P : Abdulrahim, p 42 ; affaires jointes T-589/14 et T-772/14 : Musso, p 59). 

Il résulte de l’article 52, paragraphe 3, de la Charte et des explications afférentes à l’article 47 

que pour définir le sens et la portée du principe de protection juridictionnelle effective, il est 

également important d’examiner l’article 6 de la Convention européenne de sauvegarde des 

droits de l’Homme et la jurisprudence de la Cour européenne des Droits de l’Homme (CEDH) 

sur le sujet. 

Selon l’article 6, paragraphe 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’Homme et des 

libertés fondamentales, le principe d’un procès équitable s’étend également à la forme 

d’examen. Conformément à la jurisprudence de la CEDH, la cause doit généralement être 

examinée en audience par au moins une instance judiciaire. Cependant, les États membres 

peuvent, en cas de petits litiges ou de litiges moins complexes, appliquer une procédure 

simplifiée. Cela peut servir les intérêts des parties, en simplifiant l’accès à la justice, en 

réduisant les frais liés à la procédure et en accélérant le règlement des litiges. 

Selon la jurisprudence de la CEDH, la procédure simplifiée consiste généralement en une 

procédure écrite, sauf si la juridiction estime qu’une audience est nécessaire ou si l’une des 

parties en fait la demande (la juridiction peut rejeter une telle demande) (voir Pönkä c. Estonie, 

n° 64160/11, § 30 ; concernant l’obligation de tenir une audience, voir aussi: Göç c. Turquie 



[grande chambre], n° 36590/97, § 47, CEDH 2002-V, et jurisprudence citée ; Miller c. Suède, 

n° 55853/00, § 29, 8 février 2005). Dans la jurisprudence de la CEDH, les circonstances 

exceptionnelles permettant de dispenser d’une audience sont les causes relatives à des 

questions purement juridiques ou très techniques, qui ne sont pas de nature complexe (voir 

Koottummel c. Autriche, n° 49616/06, § 19, 10 décembre 2009, et jurisprudence citée, Allan 

Jacobsson c. Suède (n° 2), § 49 ; Valová, Slezák et Slezák c. Slovaquie, §§ 65-68, Varela 

Assalino c. Portugal (dec.) ; Speil c. Autriche (dec.), Schuler-Zgraggen c. Suisse, § 58; Döry 

c. Suède, n° 28394/95, § 41 ; comparés à Salomonsson c. Suède, §§ 39-40 ; Jussila c. 

Finlande [GC], n° 73053/01, §§ 41-42 et 47-48). L’affaire peut également faire l’objet d’une 

procédure simplifiée ou d’une procédure écrite si elle ne soulève pas de questions factuelles 

ou juridiques, qui ne peuvent pas être résolues d’une façon adéquate sur la base des éléments 

du dossier et des positions écrites des parties (voir Döry c. Suède, § 37) ou si une procédure 

écrite est plus efficace qu’une procédure orale (Jussila c. Finlande [GC], §§ 41-42 et 47-48). 

Dans le contexte de ce questionnaire, la procédure simplifiée vise un dispositif particulier de 

la procédure juridictionnelle administrative (type de procédure), qui permet de mener une 

procédure juridictionnelle plus facilement ou plus rapidement que d’habitude (procédure 

abrégée, procédure accélérée, procédure simple ou tout autre dispositif particulier de 

règlement des affaires administratives par les juridictions administratives). La procédure 

simplifiée, sa nature et ses prérequis sont traités dans la partie A de ce questionnaire. Il est à 

noter que dans la partie A de ce questionnaire, la procédure simplifiée ne s’étend pas à la 

procédure écrite sans autres simplifications et aux limitations à l’exercice des voies de recours. 

C’est la partie B qui porte sur les possibilités de régler les affaires administratives dans le cadre 

d’une procédure écrite et aborde brièvement la possibilité de mener une audience par 

vidéoconférence. 

Si la procédure juridictionnelle administrative simplifiée n’existe pas en tant que type de 

procédure à part entière dans votre pays, en répondant, veuillez considérer s’il existe d’autres 

moyens de rendre certains aspects de la procédure juridictionnelle plus efficaces (par 

exemple, les dérogations en matière de rédaction du procès-verbal, de délais de procédure, 

d’exigences formelles, de remise de pièces de procédure, de procédure préalable, de 

formalisation de la décision, de formation de jugement, de tenue d’une audience orale, etc.).  

 

Partie A 
 

Efficacité de la procédure juridictionnelle (aux dépens des garanties procédurales) 
 
1. Procédure simplifiée  

 
Le droit de procédure juridictionnelle administrative de votre pays prévoit-il une possibilité de 
régler les affaires administratives dans le cadre d’une procédure simplifiée : au niveau de la 
cour administrative suprême et/ou au niveau des tribunaux ? (OUI/NON) 
 

 Si NON, existe-t-il d’autres moyens de simplifier la procédure juridictionnelle 
administrative (par exemple, existe-t-il des dérogations en matière de rédaction du 
procès-verbal, de délais de procédure, d’exigences formelles, de remise de pièces de 
procédure, de procédure préalable, de formalisation de la décision, de formation de 
jugement, de tenue d’une audience orale, etc.) ? La création de la procédure simplifiée 
en tant que type de procédure à part entière a-t-elle été discutée ? Quelles sont les 
principales positions en la matière ? 

 
 Si OUI, veuillez répondre aux questions 2-4. 



 
2. Prérequis au recours à la procédure simplifiée 
 

2.1 Le prérequis à l’examen de l’affaire dans le cadre d’une procédure simplifiée est-il 
le fait que : 

 
a. les litiges aient trait à certains domaines spécifiques? Veuillez préciser les 
domaines (par exemple, les infractions mineures en matière de circulation, les 
amendes administratives, certains recours en droit des étrangers, extradition etc.) ; 
b. la faible gravité de l’infraction ? Veuillez préciser les critères de gravité (par 
exemple, est-ce la violation du droit en question qui est faiblement prioritaire ou le 
montant de la demande qui est peu élevé ; un seuil financier a-t-il été établi et, si 
oui, lequel ?). Si possible, veuillez donner la définition légale ou jurisprudentielle 
de l’infraction de faible gravité ou du montant peu élevé de la demande, ainsi que 
des exemples de la jurisprudence ; 
c. la solution à l’affaire soit claire et évidente ; 
d. autre (veuillez préciser) ? 

 
2.2 Les possibilités d’examen d’une affaire dans le cadre d’une procédure simplifiée 
sont-elles déterminées d’une façon exhaustive dans la loi ou bien c’est la jurisprudence 
qui joue le rôle décisif dans le recours à ce dispositif (par exemple, une décision 
discrétionnaire) ? 

 
2.3 La juridiction peut-elle recourir à une procédure simplifiée même si elle n’a pas 
obtenu le consentement des parties au procès ? 
 
2.4 L’individu peut-il contester l’application de la procédure simplifiée séparément de 
la décision définitive de la juridiction ? 
 
2.5 Est-il possible de passer d’une procédure simplifiée à une procédure générale et 
vice versa ? 

 
3. Nature de la procédure simplifiée 
 

3.1 Quelles exigences de la procédure juridictionnelle administrative sont 
contraignantes dans une procédure simplifiée (par exemple, l’audition, les principes 
générales de la procédure juridictionnelle administrative, etc.) ? 

 
3.2 Quelles règles générales de la procédure juridictionnelle administrative ne doivent 
pas être suivies dans une procédure simplifiée (par exemple, est-ce qu’il existe des 
dérogations en matière de rédaction du procès-verbal, de délais de procédure, 
d’exigences formelles, de remise de pièces de procédure, de procédure préalable, de 
formalisation de la décision, de formation de jugement, de tenue d’une audience orale, 
la prononciation en audience publique, etc.). 

 
3.3 Existe-t-il des différences dans l’utilisation de la procédure simplifiée entre les 
instances ? 
 
3.4 Quelles sont les limitations à l’exercice des voies de recours dans le cas d’une 
procédure simplifiée ? Une affaire administrative, réglée dans le cadre d’une procédure 
simplifiée, est-elle susceptible de recours jusqu’à la plus haute instance 
administrative ? S’il existe des différences par rapport à la procédure générale, veuillez 
décrire le parcours d’une affaire, qui fait l’objet d’une procédure simplifiée, dans le 



système judiciaire (par exemple, le recours est déposé directement auprès de la plus 
haute instance, etc.). 

 
3.5 Dans une procédure simplifiée, le jugement peut-il se limiter au dispositif du 
jugement (sans aucun considérant) ? (OUI/NON) 

 
 Si NON, pourquoi une telle possibilité n’est pas prévue ? 

 
 SI OUI : 

 
a. quelles informations doit contenir le jugement ? 
b. les parties au procès ont-elles le droit d’exiger que des considérants 
soient ajoutés au dispositif du jugement ? 

 
4. La procédure simplifiée dans la jurisprudence  
 

4.1 Quelle est la proportion des affaires réglées dans le cadre d’une procédure 
simplifiée par rapport au nombre total des affaires réglées ? (%) 
 
4.2 La jurisprudence de votre pays a-t-elle mis en exergue des problèmes relatifs à la 
procédure simplifiée et, si oui, lesquels ? Veuillez donner un maximum de 3 exemples. 

 

Partie B 
 

Droit à une audience publique 
 
1. Existe-t-il des types d’affaires administratives ou des instances judiciaires, où seule la 
procédure orale est applicable (c’est-à-dire la procédure écrite ne peut pas être utilisée) ? 
 
2. Dans quelles circonstances l’affaire peut-elle être réglée dans le cadre d’une procédure 
écrite? Une telle décision peut-elle être imputable, par exemple, au fait qu’il s’agit de : 
 

a. questions purement juridiques ; 
b. questions très techniques ; 
c. l’affaire ne soulève pas de questions factuelles ou juridiques, qui ne peuvent 
pas être réglées d’une façon adéquate sur la base des éléments du dossier et sur 
les positions écrites des parties ; 
d. autre fondement, par exemple, le souhait d’une des parties au procès ? 

  
3. L’audience d’une affaire étant réglée dans le cadre d’une procédure orale, peut-elle être 
menée également par vidéoconférence (c’est-à-dire de façon qu’une partie au procès, son 
agent ou son conseiller se trouve dans un autre lieu lors de l’audience et effectue des actes 
de procédure depuis cet endroit en temps réel par le biais d’une transmission audiovisuelle) ? 
(OUI/NON) 
 

 Si NON, la création d’une telle possibilité a-t-elle été discutée ? Quelles sont les 
principales positions en la matière ? 
 

 Si OUI, veuillez préciser : 
 

a. quelles sont les limites légales (par exemple, dans quel type d’affaires ce n’est 
pas permis) ?  

b. les risques des vidéoconférences et la protection des droits de la personne ont-
ils été discutés ? Quelles sont les principales positions en la matière ? 



 
4. L’audience d’une affaire étant réglée dans le cadre d’une procédure orale, peut-elle être 
menée hors de la cour (dans une institution pénitentiaire, à l’hôpital, etc.) ? Dans quelles 
circonstances ? 
 

 
Merci ! 
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